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Invalidité et portabilite

Par sylius69, le 18/09/2016 à 14:36

Ayant eu des arrêts de travail suite à mon licenciement et ayant la portabilite de mon contrat
prévoyance de mon ancien employeur et ayant étant licencié lé 05/11/2015, étant encore en
arrêt de travail et indemnisé par pôle emploi mes incapacités de travail ne peuvent dépasser
mon allocation pôle emploi.
Or étant en Ald si je demande une invalidité j'aimerai savoir si celle ci est calculé par la
prévoyance que j'avais chez mon ancien employeur sur mes salaires que je percevais ou sur
mon allocation de chomage actuelle.
Merci pour votre réponse.
Cordialement.

Par P.M., le 18/09/2016 à 17:25

Bonjour,
Vous auriez pu poursuivre ce sujet...
Pensions et rentes d'invalidité sont toujours calculées sur des salaires et pas sur des
indemnités...

Par sylius69, le 18/09/2016 à 18:13

Pour en finir, si suite à mes arrêts de travail, je suis mis en invalidité, je bénéficierai donc de la
rente grâce à la portabilite de mon ancien contrat de prévoyance.
Merci pour votre réponse.Cordialement.

Par P.M., le 18/09/2016 à 19:27

Si l'invalidité intervient pendant la période de portabilité...
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